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L a Charte de Pays que nous pr�-
sentons est le fruit dÕun travail
de plusieurs mois, voire de plu-

sieurs ann�es, travail qui a  d�but� bien
avant que naisse notre volont� de nous
engager dans la construction dÕun
Pays, puisque nous �tions d�j�, dans le
Val dÕAdour, habitu�s � travailler
ensemble dans le cadre de nombreux
programmes contractuels.

Une fois encore, nous avons voulu
d�montrer que les territoires ruraux
sont des territoires dÕavenir. 

Il sÕagissait de casser lÕimage dÕun terri-
toire rural, �prouvant un certain senti-
ment dÕabandon face au d�veloppe-
ment des zones urbaines qui catalyse-
raient lÕessentiel de lÕactivit� �cono-
mique. Trop souvent le milieu rural est
synonyme de d�clin, de vieillissement,
dÕexode ; un territoire repli� sur lui-
m�me, frileux dans un monde qui
bouge trop vite. Ce d�clin ne peut �tre
irr�versible.

Pour cela nous avons mobilis� les
acteurs de ce territoire, dans leur diver-
sit�. Nous avons organis� des r�unions,
des s�minaires, des soir�es th�ma-
tiques, nous avons mis lÕaccent sur lÕou-
verture et les �changes en nous
appuyant sur nos forces vives, repr�-
sent�es par le Conseil de
D�veloppement, pour construire un
projet cr�atif dÕavenir.

Nous avons cherch� � travailler sur des
axes qui permettront dÕorganiser le ter-
ritoire et de promouvoir un d�veloppe-
ment durable en soutenant les solidari-
t�s rurales, en encourageant le main-
tien et la  cr�ation dÕemploi au sein
dÕune ruralit� moderne et imaginative. 

Nous voulons en effet donner davanta-
ge les moyens dÕun v�ritable apprentis-
sage de la citoyennet�, et du sentiment
dÕappartenance � un pays solidaire. 

Face au danger qui pourrait peser sur
lÕavenir du  monde rural, nous voulons
la mise en place dÕun programme nova-
teur de gestion des ressources
humaines, qui se pr�occupe dÕabord de
lÕemploi, de la r�sorption de la pr�cari-
t�, en initiant des nouvelles activit�s
�conomiques respectueuses de lÕenvi-
ronnement avec la pr�occupation dÕun
apport toujours croissant de mati�re
grise, gage dÕune ruralit� moderne.

Pour arriver � ces objectifs, il faut
continuer � nous appuyer  sur les fon-
dements dÕune agriculture dynamique
et dÕune fa�on plus large, sur tout le
r�seau associatif, sur toutes les per-
sonnes et organismes socioprofession-
nels qui maillent notre terroir.

Notre intercommunalit� de projet doit
sÕappuyer sur une nouvelle organisa-
tion du partenariat local. La d�marche
que nous voulons, doit �tre pour le
citoyen une simplification dans tous les
domaines, que ce soit pour la mise en
oeuvre de ses projets ou dans ses
d�marches administratives.

Nous nous engageons � travers cette
r�flexion globale et constructive dans
un avenir que nous souhaitons r�solu-
ment meilleur pour lÕhabitant du Pays
du Val dÕAdour.

Jean GLAVANY
Pr�sident dÕEURADOUR

Pays du Val dÕAdour

EDITO



N ouvel enjeu pour les prochaines années, la poli-
tique des Pays, initiée par la Loi d’Orientation pour

l’Aménagement du Territoire en 1995, est renforcée par
la dernière loi de Juin 1999.

Un Pays est avant tout :

- un territoire caractérisé par une cohésion géogra-
phique, économique, culturelle ou sociale

- un lieu d’action collective qui fédère les communes,
des groupements de communes, des organismes
socio-professionnels, des entreprises, des associa-
tions... autour d’un projet commun de développement

- un niveau privilégié de partenariat et de contractuali-
sation qui facilite la coordination des initiatives des col-
lectivités, de l’Etat et de l’Europe en faveur du déve-
loppement local.

Le Pays est-il un nouvel échelon de
collectivité locale ?

Non. Le Pays n’est ni une circonscription administrati-
ve ni une nouvelle collectivité locale. Il ne dessaisit
aucun organisme de ses compétences et n’a pas de
fiscalité propre. Le Pays s’organise dans une logique
de mission, à travers des tâches de coordination, d’ani-
mation et de mobilisation des différents acteurs publics
et privés du territoire qui le composent.

Qui décide de la création d’un Pays ?

L’initiative de la création d’un Pays relève des com-
munes ou de leurs groupements. Un Pays se fonde par
conséquent sur le volontariat local. Il a par ailleurs
besoin de rechercher, dès sa création , l’adhésion  la
plus large des collectivités locales dans la mesure où
sa charte devra être approuvée par l’ensemble des
communes et de leurs groupements.

Comment un Pays doit-il être reconnu ?

Par souci de cohérence avec les Contrats de Plan Etat
Région qui leur serviront de cadre de financement, les
Pays seront désormais reconnus par avis conforme de
la Conférence Régionale d’Aménagement et de
Développement du Territoire (CRADT). La reconnais-
sance définitive du Pays n’interviendra qu’au terme de
l’élaboration de la Charte et de son approbation par les
communes et leurs groupements. Le périmètre du
Pays sera arrêté par le ou les Préfets de Région com-
pétents après avis du ou des Préfets de Département,

des Conseils Généraux et Régionaux concernés.

Qu’est-ce qu’une Charte de Pays ?

La Charte de Pays est un document de référence qui
détermine la stratégie du territoire en matière de déve-
loppement socio-économique, des gestion de l’espace
et d’organisation des services. Elles décrit les orienta-
tions fondamentales du Pays à un horizon minimal de
dix ans. La Charte traduit un projet global de dévelop-
pement durable qui doit répondre aux objectifs d’équité
sociale, d’efficacité économique, d’amélioration de l’en-
vironnement, à une recherche de participation des
citoyens, de transparence des décisions.

Un Pays doit-il respecter les limites
administratives ?

Le périmètre d’un Pays n’est pas tenu de respecter les
limites administratives des cantons, des arrondisse-
ments, des départements ou des régions. Lorsque la
cohésion du territoire le justifie, le Pays permet d’asso-
cier des communes situées dans des entités adminis-
tratives distinctes. La loi d’orientation exige au demeu-
rant, que les limites d’un Pays respectent les péri-
mètres  des établissements publics de coopération
intercommunale à fiscalité propre (communautés de
communes, districts....).

Quels sont les liens entre les Pays et les
communautés de communes ?

Le Pays permet à des communautés de  se concerter
et de mutualiser leurs moyens à une échelle adaptée
aux enjeux du développement économique. Les com-
munautés de communes ont un rôle actif dans la
constitution mais également dans le fonctionnement
d’un Pays. Compte tenu des compétences qu’elles
détiennent, les communautés sont destinées à être les
maîtres d’ouvrages de nombreux projets. Pour demeu-
rer un organisme léger, centré sur des missions d’ani-
mation, le Pays a nécessairement besoin de s’appuyer
sur des groupements intercommunaux. Il est par
conséquent logique qu’il en respecte l’unité.

Comment un Pays doit-il associer les
milieux socio-professionnels et
associatifs ?

Le renforcement des partenariats entre élus, milieux
socio-professionnels et associatifs est l’un des objectifs
prioritaires que doit se donner le Pays. La loi rappelle
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et organise ce principe de partenariat en exigeant la
création du Conseil de Développement au sein de
chaque Pays. Ce conseil sera librement organisé et
composé à l’échelle locale mais il devra être étroite-
ment associé à l’élaboration de la Charte ainsi qu’à la
mise en oeuvre et à l’évaluation des projets.

A quelles conditions et à partir de quand
les Pays pourront-ils signer un contrat
particuliers ?

Les contrats de Pays n’interviendront qu’en application
des Contrats de Plan Etat Région. Les Pays devront
alors répondre aux conditions que définit la loi : il fau-
dra qu’ils aient constitué leur conseil de développe-
ment, fait approuver leur Charte et reconnaître leur
périmètre définitif.

Ils pourront alors négocier avec les partenaires finan-
ciers (Etat, Région, département le cas échéant) un
programme d’actions conformes aux priorités de la
Charte.

Quels seront les moyens mis à
disposition des Pays ?

Un Contrat de Pays pourra bénéficier de crédits issus
des Contrats de Plan Etat Région. Un Pays en contrat
continuera de disposer d’un appui financier pour exer-
cer ses missions d’études et d’animation. Le Contrat de
Pays sera aussi l’occasion, pour des communes
situées en zone éligible, d’intensifier la mobilisation des
fonds européens (Objectif 2 et Leader +).



PAYS DU VAL DÕADOUR

A - STRUCTURE PORTEUSE 
Association Interd�partementale

Euradour

1 - Statuts

Association loi 1901. Déclarée au journal officiel le 1er
février 1995, statuts modifiés par  l’assemblée généra-
le du 29 janvier 2000.

2 - Siège : Mairie 65700 Maubourguet

3 - Objet 

- gérer la candidature “ Pays du Val d’Adour “ à un pro-
gramme européen Leader II et, en cas de succès

- être un groupe d’action local chargé d’assurer le
développement de ce programme et d’une façon plus
générale de formaliser la stratégie de développe-
ment rural retenue par les partenaires  signataires de
la charte, membres de droit de l’association et de
mener à bien en particulier, la maîtrise d’ouvrage du
programme Leader et de ses composants périphé-
riques.

- faire vivre la notion de “ Pays du Val d’Adour “ par
des actions économiques, sociales et culturelles,

- gérer toute politique territoriale contractualisée.

4 - Composition

Membres de droit : les conseillers généraux, les prési-
dents de structures intercommunales (SIVOM et com-
munautés de communes) et maires des chefs lieux des
cantons de : 
- Castelnau Riviére Basse, Maubourguet, Rabastens

de Bigorre, Vic Bigorre
- Riscle, Plaisance du Gers, Marciac, Miélan
- Aire sur l’Adour
- Garlin, Lembeye, Montaner

Membres actifs : les autres élus locaux, les représen-
tants d’associations locales, les personnes  morales de
droit privé, les porteurs de projets validés par l’associa-
tion

5 - Conseil d’administration

Tous les membres de droit

6 - Contact

Mairie de MAUBOURGUET
65700 MAUBOURGUET
Tél. : 05.62.96.44.88
Fax : 05.62.96.94.17
Email : pays.val.adour@wanadoo.fr

B - LE TERRITOIRE

1 - Composition

2 Régions :  Aquitaine et Midi-Pyrénées, 

3 départements
Pyrénées Atlantiques, Gers, Hautes-Pyrénées

12 cantons 

197 communes 

2-Structures intercommunales

EPCI à fiscalité propre

Pyrénées Atlantiques
Communautés de communes
- de Garlin - 19 communes
- de Lembeye en Vic Bilh - 31 communes

Hautes Pyrénées
Communautés de communes 
- Echez-Montanéres - 9 communes
- Rustan-Arros - 8 communes
- Maubourguet - 9 communes
- Les Castels - 3 communes

SYNDICATS / SIVOM / SIVU

Pyrénées Atlantiques
Sivom de Montaner - 15 communes

Gers Sivom
- de Plaisance -22 communes
- de Miélan Marciac - 41 communes



Sivu de Riscle - 22 communes

Hautes Pyrénées
Syndicats
- SMDVA - 58 communes
Sivom
- de Vic en Bigorre - 15 communes
- de Maubourguet - 11 communes
- de Rabastens - 24 communes
- de Castelnau - 7 communes

ASSOCIATIONS DE DEVELOPPEMENT

Pyrénées Atlantiques
Association Adour Béarn

Gers
Association Adour Gascogne - 73 communes

Hautes Pyrénées
Association Interdépartementale Euradour - 196 com-
munes

3 - Population du Pays du Val d’Adour
en 1999

59 633 habitants 

Densité : 36 habitants au km2
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CHARTE DU PAYS
DU VAL DÕADOUR :

POUR UNE
RURALIT� MODERNE

CE DOCUMENT A �T� R�ALIS� AVEC LE SOUTIEN DE : 

LÕEtat
LÕUnion Europ�enne
La DATAR
La Caisse des D�p�ts et Consignations
Le Conseil R�gional dÕAquitaine
Le Conseil R�gional de Midi-Pyr�n�es
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